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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

À plusieurs reprises M. Nicolas Sarkozy, alors candidat à la 
Présidence de la République, s’est déclaré : « choqué par le fait 
que des personnes atteintes d’une maladie grave ou qui l’ont été, 
soient parfois dans l’impossibilité de contracter un prêt immo-
bilier » dans un discours du 14 septembre 2006. 

Dans un autre discours, le jeudi 1er mars à Bordeaux, il 
soutient : « La politique de la vie, c’est celle qui aide ceux qui en 
ont besoin, ceux que les accidents de la vie ont abîmés au point 
qu’ils n’arrivent plus à se tenir debout tout seuls », ajoutant : « À 
quoi sert la politique si elle se contente d’accompagner une sorte 
de sélection naturelle qui fait triompher le fort et anéantit le 
faible, si elle ne donne pas sa chance à chacun ? ». 

C’est pourquoi, nous faisons la proposition que le méca-
nisme de la convention AERAS créé par la loi du 31 janvier 
2007 relative à l’accès au crédit des personnes présentant un 
risque de santé aggravé soit renforcé par la création d’un fonds 
de garantie abondé par des ressources privées pour permettre de 
prendre en charge le montant de surprimes imposées aux 
candidats à l’emprunt dans le cadre de l’assurance de leur prêt. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Le 6° de l’article L. 1141-2-1 du code de la santé publique 
est ainsi rédigé : 

« 6° Un fonds de garantie, mis en œuvre par les entreprises 
d’assurance, les mutuelles et institutions de prévoyance et les 
établissements de crédit, permettant, sous condition de ressources 
des demandeurs d’emprunt, de compenser totalement le coût 
additionnel résultant du risque aggravé par l’assurance décès et 
invalidité des crédits professionnels et des crédits destinés à 
l’acquisition de la résidence principale. » 

 

 


